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CONSEIL DES DÉLÉGUÉES 
ET DÉLÉGUÉS SEDR-CSQ 

Page 1 PV-CD 10 octobre 2017 

 
  Procès-verbal de la réunion  

tenue le 10 octobre 2017, à compter de 17 h 15 
Centre Paul-Bouillé, Lévis 

 
 Présences : 130 

 (Découvreurs : 58) 
 (Navigateurs : 72) 

 
Ordre du jour 
 
1. Mot de bienvenue 
2. Nomination de la présidence d’assemblée 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion du conseil des déléguées et délégués tenue le 29 

août 2017 
5. Dossier Assurances 
6. Dossiers de la présidence 
7. Dossiers secrétariat et trésorerie 
8. Information 
9. Comité et dossiers 
10. Autre sujet 
11. Parole aux vice-présidences 

 
 
 
1. Mot de bienvenue 
 

Jocelyn Noël souhaite la bienvenue à toutes les déléguées et tous les délégués présents.  
 
 
2. Nomination de la présidence d’assemblée 
 

« QUE Sylvie Perreault agisse comme présidente d’assemblée pour la 
présente réunion. » 

 
   Proposeur :  Jocelyn Noël 

   Appuyeur :  Jean Drouin 
 

-adopté à majorité- 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour 
 

« QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. » 
 

  Proposeur :  Serge Bilodeau 
  Appuyeuse :  Annick Ouellet 

 

-adopté à l’unanimité- 
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4. Adoption du procès-verbal de la réunion tenue le 29 août 2017 
 

« QUE le procès-verbal de la réunion du conseil des déléguées et 
délégués SEDR-CSQ tenue le 29 août 2017 soit adopté tel que rédigé. » 

 
    Proposeuse :  Ann Foucault 
    Appuyeur :  Jean-Pierre Marcoux 
 

-adopté à l’unanimité- 
 
 
5. Dossier Assurances 
 

Olivier Demers, qui est un employé de la CSQ, est invité afin de présenter les aspects 
techniques qui prévalent lors d’un appel d’offres en assurances collectives. Dans un premier 
temps, il expose les considérants qui guident la décision d’opérationnaliser ou non une telle 
démarche. Ensuite, il résume les éléments qui déterminent la fixation du niveau de prime 
pour chacune des composantes du régime d’assurances. Puis, il explique les prérequis que 
doivent rencontrer les assureurs. Ainsi, ceux-ci doivent pouvoir assumer un risque financier 
s’élevant à trois fois le niveau des primes souscrites. Ils doivent être en mesure de couvrir 
toutes les garanties et avoir leurs sièges sociaux au Québec. La CSQ privilégie une mutuelle 
ou une coopérative. À l’évidence, peu de soumissionnaires se qualifient. Enfin, il explique 
que le choix de procéder à un appel d’offres appartient à l’ensemble des syndicats affiliés 
qui prend cette décision lors d’une réunion du Conseil général de la CSQ. 

 
 
6. Dossiers de la présidence 
 

 a) Critères pour la nomination de la délégation au Congrès 
 

Une feuille est déposée. Celle-ci précise que la délégation totale du SEDR-CSQ, selon le 
dénombrement de ses effectifs, se situe à 26 membres. Jocelyn Noël précise aussi la 
priorisation des inscriptions qui est en continuité avec les pratiques habituelles. D’abord 
les membres du conseil d’administration, ensuite ceux des comités, puis les déléguées et 
délégués et enfin l’ensemble des membres pour la constitution de ladite délégation. 
Ceux et celles qui le désirent pourront remplir la feuille d’inscription et la déposer lors de 
la présente réunion. (Annexe I) 

 

« QUE le conseil des déléguées et délégués retienne les critères suivants 
pour la nomination de la délégation au Congrès de la CSQ en juin 2018 
selon la séquence suivante : 

• Membres du conseil d’administration 
• Membres des comités 
• Déléguées et délégués syndicaux 
• Membres du SEDR de tous les secteurs 
• Poste(s) vacant(s) : réouverture aux déléguées et délégués 

et membres des comités 
• Mandat au conseil d’administration de combler la 

délégation. » 
 

  Proposeur :  Alain Laroche 
  Appuyeuse :  Anne Bertrand 

 

-adopté à l’unanimité- 
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 b) Nomination aux comités statutaires et au comité des jeunes 
 

Des élections ont lieu ce soir afin de composer le comité des finances. Quatre membres 
ont déposé leurs candidatures alors que deux postes sont à pourvoir. Également, les 
délégués qui le désirent sont invités à soumettre leurs noms pour composer le comité 
d’élection. Au moment de la clôture des mises en candidature, il n’y avait aucun nom. 
Toutefois, par la suite, Pierre-Yves Grenier et Nancy Nadeau ont manifesté leur intérêt. 
Lors de la présente rencontre, un total de six membres présents soumettent leurs noms. 
Il y a donc élections pour ce comité aussi. Deux postes demeureront à pourvoir au 
comité des jeunes. (Annexe II) 

 
Dans l’objectif d’assurer un processus d’élection conforme aux règles de l’art, la 
résolution suivante est soumise au vote. 

 

« QUE le conseil des déléguées et délégués autorise François Caron et 
Colette Bond afin d’agir à titre de scrutateurs accompagnés de Maude 
Lamontagne. »  

 

Proposeuse :   Michelle Rochefort  
Appuyeuse :   Rachelle Leblanc 

-adopté à l’unanimité- 
 

Par la suite, les déléguées et délégués sont amenés à voter la résolution suivante afin 
d’officialiser les résultats du dépouillement. 

 

« QUE le conseil des déléguées et délégués nomme les membres 
siégeant aux comités statutaires et du plan d’action précités pour l’année 
2017-2018 et que mandat soit donné au conseil d’administration afin de 
combler les postes vacants. »  

 

Proposeuse :   Renée Veilleux 
Appuyeuse :   Lucie Desrochers 

-adopté à l’unanimité- 
 

Après avoir effectué le dépouillement, voici les résultats de la composition des comités : 
 

COMITÉS STATUTAIRES 
FINANCES : (2 postes)  

Jocelyn Noël, responsable 
 

− Mario Bélanger 
− Eric Couture 

ÉLECTION : (5 postes)  
Maude Lamontagne, responsable 

 
− Pascal Blanchette 
− Pierre-Yves Grenier 
− Josiane Mailloux 
− Nancy Nadeau 
− France Olivier 

STATUTS ET RÈGLEMENTS : (4 postes) 
Jocelyn Noël, responsable 

 
 

− Michelle Rochefort 
− Sylvie Perreault 
− Nicole Boivin 
− Christine Marquis 

FONDS DE RÉSISTANCE SYNDICALE : (3 postes)  
Martin Hogue, responsable 

Lucie Duguay, membre du CA 
 

− Colette Bond 
− Serge Bilodeau 
− À combler (Ann Foucault intéressée) 
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COMITÉ DU PLAN D’ACTION ET DOSSIERS 

 
JEUNES : (5 postes) 
 

Jocelyn Noël, responsable 
 Alexandre Perras, responsable CA 

 
− Maude Bilodeau 
− Manon Castonguay 
− Sandra Guillemette 
− À combler 
− À combler 

 
Dossier EAV-EVB 
 

Jocelyn Noël, responsable 
 David Baillargeon, responsable CA 

 
 

 
Dossier SOCIOPOLITIQUE   
 

Jocelyn Noël, responsable 
 Patrice Bélanger, responsable CA 

  

 
DOSSIER DIVERSITÉ HUMAINE   
 

Jocelyn Noël, responsable 
Sylvie Perreault, responsable CA 

 
 
Dossier Avenir syndical :   
 
 Jocelyn Noël, responsable  

 

 
  

 
 
 c) Retour CF des 26, 27 et 28 septembre 2017 
 

Un résumé des sujets abordés lors du dernier Conseil fédéral est effectué par Jocelyn 
Noël. Une synthèse détaillée est projetée à l’écran. Il relate que certains tableaux 
contenant les taux de rémunération pour la suppléance occasionnelle présentent des 
erreurs. Il faudra soumettre les éléments révisés au vote en assemblée générale.  

 

Jocelyn Noël explique les modalités du partenariat conclu entre la FSE et le Groupe 
Capitale Médias. Des articles qui présentent certaines réalités de la profession 
enseignante seront publiés. L’école secondaire Pointe-Lévy a été ciblée dans le cadre de 
cette entente. 

 

La cohésion syndicale a été abordée en lien avec le droit à la dissidence. Par ailleurs, le 
plan d’action de la FSE sur un horizon de trois ans a été présenté et discuté. En lien avec 
celui-ci, l’opérationnalisation des activités « Prof, ma fierté » 2017-2018 a été dévoilée. 
Enfin, les priorités EHDAA ont été exposées dans un document étoffé. (Annexe III) 

 
 
 d) Dépôt du plan d’action 2017-2018 (nouvelle version) 
 

La version finale du document en titre a été distribuée à toutes les déléguées et tous les 
délégués. Jocelyn Noël insiste sur l’importance d’afficher celui-ci sur les babillards de 
chaque établissement. Volontairement, il a été imprimé sur du papier de couleur rose 
afin d’accentuer la visibilité. (Annexe IV) 

 
 
 e) Concours Ma plus belle histoire 
 

Jocelyn Noël présente la version 2017-2018 du Concours Ma plus belle histoire. Il est 
organisé en collaboration avec la Centrale des syndicats du Québec et s’adresse à tous 
les élèves de la formation générale des adultes. 
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7. Dossiers secrétariat et trésorerie 
 

a) Page Facebook et site Web (concours) 
 

Martin Hogue publicise la nouvelle page Facebook. Il précise qu’il est possible pour tous 
de commenter. Toutefois, le statut d’administrateur est requis pour publier. En ce sens, 
si des membres souhaitent relayer des informations utiles, Martin Hogue invite ceux-ci à 
contacter le comité exécutif. Par ailleurs, dans le but d’accroitre la consultation, un 
concours est annoncé. Ainsi, des billets pour les spectacles des humoristes Pierre Hébert 
et Julien Tremblay seront tirés au sort parmi les membres du SEDR-CSQ qui se seront 
abonnés ou auront cliqué sur la mention « j’aime cette page ». Le tirage s’effectuera le 
15 novembre. Les détails sont disponibles sur la page Facebook. 

 
Le nouveau site Internet du SEDR-CSQ est presque parachevé. La navigation sera plus 
conviviale et l’aspect visuel sera bonifié. Martin Hogue montre certaines pages de celui-ci 
à l’aide du projecteur numérique. L’un des objectifs est de développer une synergie de 
communication plus efficace en croisant le nouveau site Internet et Facebook. 

 
 
8. Information 
 

a) Formation conseil d’établissement 
 

Une copie de la feuille invitant les membres siégeant au conseil d’établissement 
intéressés à s’inscrire à la session de formation est déposée. Une trentaine d’inscriptions 
ont été reçues à ce jour. (Annexe V) 

 
 

b) Formation droits parentaux 
 

Une invitation à participer à la formation Droits parentaux est déposée. Une nouveauté 
cette année, les dates étant déterminées à l’avance (trois choix), les membres ont donc 
la possibilité de s’inscrire à l’une ou l’autre de ces rencontres. (Annexe VI) 
 

 
 

c) Des acronymes et des sigles 
 

Un document synthèse regroupant les acronymes et des sigles fréquemment utilisés est 
déposé. Jocelyn Noël invite les déléguées et délégués à conserver celui-ci et à l’avoir en 
leur possession lors des prochaines réunions afin de pouvoir s’y référer au besoin. 
(Annexe VII) 

 
 
 d) Affiches : Les élèves ne sont pas tous pareils 
 

L’affiche dont il est question est produite par la CSQ et vise à sensibiliser la population 
quant aux dérives potentielles d’une gestion axée sur les résultats. La réussite éducative 
va au-delà des statistiques. La Centrale demande du soutien qui passe par des moyens 
concrets les élèves et le personnel du réseau de l’éducation. 

 
 
9. Comité et dossiers 
 

 a) Comité des jeunes 
 

Le comité des jeunes débutera ses activités après la nomination des membres qui le 
compose pour la présente année. 
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 b) Dossier EAV-EVB 
 

David Baillargeon, qui est le membre du conseil d’administration responsable du dossier 
EAV-EVB mentionne qu’il y a eu un colloque ayant pour thématique la formation en 
éducation pour un avenir viable la semaine dernière. L’objectif était notamment d’être 
outillé concrètement pour aborder en classe deux grands enjeux fondamentaux pour 
l’avenir de la planète : « apprendre à mieux vivre ensemble en harmonie avec notre 
environnement ». 

 
 
 c) Dossier sociopolitique 
 

Un réseau de la CSQ est prévu les 2 et 3 novembre prochain. 
 
 
 d) Dossier diversité humaine : Concours Simple plan 
 

Sylvie Perreault présente le concours de la Fondation Simple Plan. Pour y participer, il 
faut proposer un projet de lutte à l’homophobie. Deux bourses de 2 000 $ sont à 
gagner. Les écoles primaires et secondaires peuvent participer afin de lutter contre 
toutes les formes d’homophobie. 

 
 
10. Autre sujet 
 

Il n’y a pas d’autres sujets traités lors de la présente rencontre. 
 
 
11. Parole aux vice-présidences 
 

Jacqueline Bernier rappelle qu’il y aura un conseil des déléguées et délégués du secteur des 
Navigateurs le 24 octobre prochain. Elle précise également qu’elle est toujours en attente 
d’une réponse de l’employeur au sujet des négociations locales, notamment au chapitre d’un 
échéancier. 

 
Frédérik Renaud demande aux déléguées et délégués du secteur des Découvreurs de 
demeurer présents afin d’assister à une brève réunion et de voter sur une proposition 
immédiatement après la fin de la présente rencontre. 

 
 
 
 
 
Levée de l’assemblée à 19 h 35. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
              
JOCELYN NOËL,     MARTIN HOGUE, 
président      secrétaire-trésorier 


	Ordre du jour

